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PETITIONS CONCERNMIT LE CAMEROUN SCUS ADMINIS111RP.TION FRANCAISE; EXAMEN DU PROJET 
DE RAPPORT ( T/ C .2/L • 97) (suite } · 

Péfitions relatives à un incident survenu à Mbouroukou le 12 décembre 1953 
(T/PET.5/232, 'J!f PET,5/23:7 et 'r@~ID§.f" · ... 

'Le PRESIDENT suggère d.' apporter deux modificO.tions au projet de ré'solu­

tion qui ,figure à, lé. page 13 du docu~e~t T/c.2/1.,97, af;tn de le mettre en 

harmonie avec les renseignemento dont dispose le Comiti. A l 1alinéà o) du 

premier paragraphe du disposttif; on insérerait le mot "judiciaire" aprês .le mot 

"eng_u@te" et ~u paragraphe 3., on pourro.it s1.:r:J1'ir,1er les mots- 11:pour rétablir 

l'ordre et"; · la fin du paragraphe se liraH clone : "prendra les mesures voulues 

pour amener les difflrents partis de Mbouroukou ~ entretenir des relations 
pac1fig_ueso 11 

Ces suggestion::; sont ae:.ceptêe,s. 

M, S0UMSK0I (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappelle 

que le Conseil n'a pas reçu moins de six pétitions sur les incidents en question;· 

vu leur importance, le Conseil devrait faire un effort tout particulier pour 

aider 1' Autori ti administrante à emp~cher le retour de tels incidents. ··Il propose 

de remplacer le :paragraphe 3 du 'dispositif du p1~0 jet de résolution par le texte 

suivant : 

"3. Consid~!:. g_ue les personnes qui se sont rendues coupables 

d'attaques éontre les membres de l'UPC doivent @tre dûment punies; 

"4. Recomman~~ à l' Autorit<1 administrarite de: prendre les mesures 

né'cessaires pour ·em:p~cher le retour d'incidents tels que ceux qui se 

sont produits à Foumban et .~ Mbouroutou. 11 

M. MAX (France) estime que le· paragraphe 3 propo~ê par le reprt1sentant de 

L'URSS ne. convient pas, car il porte un jugement sur des affaires qui sont encore 

sûbjud.ice. Le Conseil de tutelle ne doit pa~ ac;ir comme un tribunal de premi~re 

instance. En ce qui concerne.le paragraphe 4 proposé, il est ~vident que 

1 1Autoritd' administrante fera tout en son pouvoir pour empacher de tels incidents. 

La reco~.mandation n 1est pas ndcessaire et ne couotitue certainementpas une am~lio­

ration par rapport à la suggestion conc1·ète qui figure au paragraphe 3 du projet 

de rô'solutiori. 
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M. SOUMSK0I (Union- des Rê"publiques socialistes sovié':tiques) insiste sur 

la gravitè.- des incidents qui ont fait l'objet des plaintes et· sùr la partie des 
• A•· < •• ,, 

accusa tiens formulé'es par les pêti tionnà.ires à rt encontre de· rèmctionnaires de 

l 'Adminis~ration • .. Dev~nt J.' importance incontéstabl~. des. :p<!ti tions, _le Conseil 

J.evrait exprimer son opinioù. sur lqs que3tions de :principe qu1elles. soul~vent. 

J. Sournokoi _ne voit. pas pou,~quoi J .. e C~nseil ne· demanderai~ ps.s ~ 1 1 ~utorft~ açilni• 
' . - . . ' . . . 

nistrante de punir les coupables c0nfo:i,."tlléz;1ent aux loin en v:i.gue\4' êt pourquoi 

l I Autori t~. o.dministrante 9e formaliser;d t d •une ~ecommand.ation 1·• engageant à .. · 

é.,..✓iter de nouveaux in~idm~t:1, qui, pour le Cc.mseil, se traduiraiént se llem~r:it par 

de nouvelles r,ètitlona. 

Pour M. TARAZI (Syrie), le Comicé est d'accord. sur 1 1importance des 

questions soulev~cs dans les p~titions et sur lu néèeosit~ d 1~viter la rêpétition 

ùe ces incidents, Le représentant de la Syrie no partage pas l 1opinion selon 

laquelle, en expri:nant su. convicticn que les cour1ables doivent 'E1tre. punis, le 

Conseil influerait sur les rd'nultats de l'enq_uùte judi~iaire. On retiendrait 
. ' 

1 1 id{e contenue dans le premier amendement cle 1 '.URSS. en modifiant co~e oui t. le 
. . ' 

paraeraphe 2 du dispositif du projet 4e r~solu~ior: 

"2, Estimant que les personnes respccsables des incidents en question 

do;i. vent être punies, invite 1 1 Autor~ té' administrante à informer 1~ 
.· . . . 

._Conseil des-r6sultats de l'enq',lête.en cours;"~ 

M, .SOUMSK0I. (Union. des H6publiques socialistes soviétiq,ues) retire son 

premier amendement en faveur de la pi·opos;i.tion de la .Sy.de,. mais maintient son 

second amendement qui remplacerait le paragraphe 3 du .p1~0 jet de r&solution • 

Par 4 voix contre ztiro, avec 2 e.:::'8t~:1t}:oru:,, 1 1 amendement d~ la. Syrie est 

a.doptd. 

L'arr:endemcnt de l'URSS est mis aux vc,:i.x •• 

Il y a 3 voix pour et 3 voix contre~ 

Après la suspension dé séance prévuè i)O:r 1 1 article 38 du règiement intérieur· 

du CÜnseil', · il est procéd6 à un second.· vote, 

· Il y a 3 voix pÜur et 3 voix contre. LI nrnendement n r est pas adopt~ ~ 
. . . 

M. S0UMSK0I (Union des Républiques socialistes sovi&tiques) propose. de 
" . Il d " remplacer, o.u paragraphe 3, les mots 11 e:'.})rime 1 1 espoir par le mot recoruman e • 
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M, TARAZI (Syrie) propose, en raison des objections qui se sont fait 

jour, d'adopter le mot "prie" qui pourrait recueillir une 1:1ajorité tout en· donnant -
satisfaction au représentant de l'URSS, 

Le PRESIDENT, parlant en tant que représentant de la Belgique, se déclare· 

pr~t b. accepter le parag--.caphe 3 sous sa forr.!e actuelle et esp~re qu'aucune des 

sucgeitions précédentes ne fera 1 1objet d'une proposition formelle d'amendement. 

Par 5 voix contre ~~X:S't avec une a.bstentimVe pro,jet de ré'solution IV 

aindi modifié, est adopté. 

V.· P~ti-tion du secrétaire r~n~E_g__§:q_ l~~Un~!2.B_..§.cs_populations du Cameroun 11 

( T/PE5/25§) 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) ra:r;Jpellc qvhm cours du débat consacré à cette 

ptitition, le Comit6 s'est heurtJ a la dif'f:1.cùJ.té d'apprécier l'opportunit~ des 

n:esures'prises par le Chef c1e suo(livisicn. M. Glddcn a alors proposé le 

pa.rag..."aphe 2 du pxojet de r"1solt1tion A, poux• :rû~placer le paragraphe .3 du projet 

de résolution B, dans lequel les mots ,"plus attentivement" lui paraissaient 

contenir une cri tique qu I il ne pouvait approuver. Il se demande si 1 1 on pourrait 

r~diger un texte en combinant les 1>rojebs A et B qui :présentent de nombreux points 

communs. 

Le PRESIDENT, pe.rlo.nt en tant que représentant de la Belgique, estime 

que l'on pourra:f.t su:ppr1mer la dernière partie de l 'aliné'a b) du premier para­

graphe de la propositJ:on A. 

M. SOUHSKOI (Union aes Ré;,mbliqu8s socüüistes soviétiques) considère 

que, faute de preuves à l' a:;;rmi, los conclusions énoncées à 1 1 alinéa b) du premier 

paragraphe de la proposition A ne sont pas justifiées. Au contraire, le Conseil 

devrait déclarer que le Chef de subdivision a eu tort de dissoudre la réunion,· 

puisqu I aucun danger n'était à craindi:·e. Si le texte ex).1ri.ne cette idée, 

M, Soumskoï pourra voter pour l'ensemble de la résolution, sinon il devra 

s 10.bstenir. Il propose de suppriner la firi. du paragraphe 2 de la proposition A, 

après les mots : "liberté de réuni.on", co.r elle semble préjuger l'avenir. 

Après un échange de vues, ivl. BHAND .. ~Rl (Inde) et M. GIDDEN (Royaume-Uni) 

se mettent d'accord_ sur un projet de récolution commun qui cornprcnd.rait, dans 

l'ordre suivant : le premier paragra1Jhe du texte A, le paragraphe 2 du texte B, 
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le pb.ragraphè 2 du texte A et l e :para~1;a::>he 4 du texte B·. · · La derni~re partie 

de l ' a.liné:1 b) d,1 premier po:cÙgrat:he du projet A, après l es mots '"Troubler 

1 1 ordre public'' serait suppj:imê. 

M. M,\X (Frànce ) app::couve cett e solution, mc.is fait remarquer (!Ue si 

la r~solution ~ontient. à lE:i . f'oi s 1e para.èrapilc 2 ae· la. .proposition B et l 1alin~a b) 

du' premier rin.rt.0!'aphc de l a· p:.:opo::;i·::-10~1 A, elJ..c d.onnera l t impression que le 

Conseil regrette que le Chef de subdi~ision ait. agi conf6r.né'me11t :à la loi . 

M. T.AI'.A'?.I (Sr.ie) l) '.!llBC c:;u l on éc,.:'..rt;.;;:,:a.i t cette difficulté en supprimant 

l a fin dè 1: o.lin ~c. b Y dn prem:i. (;r p~.d:-ttgr~ 3· . e ë.u texte A, ~ partir des mots · 
11

• • • conf orï::e à Li lo:!.". 

Le PHEZIDEN'r, :parlent en t~nt que rop:cèsentant de la Beli;ique, estime 

qu I il n'y u pa:, ù.c cont~:ad:i.ct.ion entre l 'n.1in6a b ) du premier paragraphe du 

te;<tc A et le po.,:aarap:1e 2 ci:.1 tc:<tc n, car ces deux t extes r eprésente.nt des poin~s 

de vues différents c elui de 1 1 /rntc:ri tJ acù;iinistrante et celui du. Conseil de 

tutelle , 

M. MAX (France) est du marne avis et o.joute ·qu'il importe de maintenir 

la distinction entre les deux dioposi tion::; lig,ùGs qui ont permis au Chef de 

subdivision, d ' ai.>ord d'assister à la r éunion et, p-.1.r la . suite, de la dissoudre . 
. . 

H, TJ\RAZI (8y.rie) .demande un vote ::;6par~ ::rnr la seconde pàrtie ·de 

l'o.En6o. b) du pr emier para.graphe, ~ po.rtir des mots "la réunion a ét~ di ssoute, . / , 

!1...z.a 3 voi x pour e t 3 voix contre. 

Apr~s lo. suspcnoion de s6o.nce pr6vuE...J1ar 1' article 38 du r~gleruent i nt~rieur 

du Conseil, 11 est procédé h. un CCC(?,!ld vote . 

Il y o. ) voix pour et 3 ·voix c~1:ttrc . 1.a Gi:?Conde partie de 1 1alin6'a b) du 

paragraphe 1 n'est pas adoptée. 

Un vote séparé a lieu sur lo. proposition r:.e 1 1unss tendant ~ supprimer tout 

ce qui oui t les mots "la libert6 de r6unj_on" do.ns ·1e nouveau paragra})he 3 (ancien 

. paragraphe 2 du texte A) • 

Par 3 voix contre 2, a vec une ll'.)Gtentlonz lçi. propositi on de l'URSS est 

repoussée • 

. A l a. demande de M. TARAZI (Syrie), un· vote par division a lieu sur 1~ · 

paro.çro.phc 4. 
Par 4 voix contre z6ro, o.vec _?:_C:l.>3t~tions, le paragraphe l~ cet adopté, 
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Le PRESIDENT met· aux voix l 1ensemblc du proj~t de résolution modifié , 

Po.r 4 voix contra zéro, avoc un:: ~ste~ti_on, 18 J?rojet ·_d~ résolution est 
e,dcroté. 

M. TARAZI (Syrie) a voté co:1tre le paragraphe 4 parce qu:J, à. son a vis, 

).o Comit~ ne de_vrait pas reetreindr0 la liberté de pét~tion en critiquant les · 

termes employés par daa pétitionnaires. 

Le PRESIDENT, parlant en tant ~U! représentant de la Belgique, explique 

-:iu I il s 'est abstenu dans le vo'tc sur 1 1 ensembl::i de lo. résolution à caus9 de la 

suppression de la seconde partie de l'alinéa b ) du premier paragraphe. 

vl. Pétition d~-~~ûl Kinfill~ (T/.PET,5/L.19) 
M, S0li:•.BK0l (Union des Ropubliques socialistes soviétiques) déclare que 

).e projet de r ésolution no f ilit mention quo des observations da 1 1·Autorité adini­

nistrante, alors que le paragraphe 3 du r 6sumé devr~it amener le Comité à rappeler 

à l'Autorité administre.nte qu1elle a l e û,voir de garder une stricte impartiali té 

à. l 1égard des partis politiques du Territoire . 

111. T~ZI (Syrie ) l)ropocc, pom· ',;~:1i.r compte de 11 idée e;,p:rimée par le · 

rt!)présentant de l'URSS, d 1e.joutcr un nliufa d) commençant po.r los mots "L'Autorité 

a.dministrantc affirme ••• ", puis reprenant le texte de la dernitlre phrase du 

paragraphe 6 du résumé. 

Il en est ninsi décidé . 

Le PRZSIDENT sugsère, pour abréger le taxte, de supprimor au po.ragraph2 a) 

les références aux décisions d 1arr$téo, qui figurent déjà dans l e s observations _ 

de l 'Autorité administrante. 1e· coillI!lcnce11ent du parasraphe b) se lirait comme 

suit : "Lors de son entrés dans lo Territoire en 1953, M. Bisseck a déposé ses · 

fusils à ••• ". Le paragraphe c) débutere.i t ai nsi : ''.n. Bisseck o. reQU un permis de 

Port d'armes, car ••• ". Los deux derniers a.rr.emlerncnts éviteraient le_ ton défens if 

~ue rev~t sans raison le texte actue: . 

M, GIDDEN (Royaume -Uni) propose d I adopter les amendements du représentant 

de le Belgique pour les paragraphes b) etc), mais de garder le paragraphe a) sous 

sa forme actuell~. I l faut de la préci~ion dans las résolutions du Cons3il. 

Il en est ainsi d6cidé. 

L'ensemble du projet de résolution modifié est mis aux voix. 

Par 5 voix contro zéro, avec une e.bstention, le l?ro,jet de réaolUtion or:s~ 

d.c:, té. 




